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REGLEMENT DE CONSULTATION (R.C.)





	
Marché public de fournitures courantes et de services





	
PROCEDURE ADAPTEE 
Décret n° 2018-1075 du 03/12/2018 et Ordonnance n ° 2018-1074 du 26/11/2018 relatifs au Code de la Commande Publique





	
Personne publique
Ville d’Annoeullin





	
Pouvoir adjudicateur
Ville d’Annoeullin représentée par Monsieur le Maire, Sébastien Leroy
(autorisé par délibération en date du 07 avril 2026)





	
Objet de la consultation
Transports routiers de personnes





	
Date et heure limites de réception des offres
 03 août 2026 à 17H00





[bookmark: _Toc98296856]ARTICLE I – OBJET DU MARCHE
La présente consultation concerne les prestations de transports routiers de personnes consistant dans la mise à disposition d’autobus et d’autocars avec chauffeurs pour la Commune d’Annœullin.
[bookmark: _Toc98296857]ARTICLE 2 – CONDITIONS DU MARCHE
2.1 – Procédure du marché – Forme du marché
Le marché est passé en procédure adaptée, sous la forme d’un accord cadre à bons de commande, mono attributaire, conformément aux dispositions de la réglementation en vigueur.

Le marché pourra être attribué à une seule entreprise ou à un groupement conjoint d’entreprises dont le mandataire est solidaire de chacun des membres du groupement pour ses obligations contractuelles.

L’acheteur public se réserve le droit de ne pas négocier.

Montant annuel maximum : 50 000.00 € ttc.

2.2 – Durée du marché
L’accord cadre est conclu à partir du 1er septembre 2026, pour un an, renouvelable 1 fois. Soit pour une durée de 2 ans maximum.

En cas de non-renouvellement, la commune informera le prestataire 2 mois avant la date anniversaire du contrat, soit avant le 1er juillet.

2.3 – Variantes
Les variantes sont autorisées, sous condition qu’elles respectent les exigences minimales exprimées dans le cahier des charges.

2.4 – Délai de validité des offres
Le délai de validité des offres est fixé à 90 jours à compter de la date limite de réception des offres.

2.5 – Modifications de détail au Dossier de Consultation des Entreprises
La personne publique se réserve le droit d’apporter au plus tard 6 jours avant la date limite fixée pour la remise des offres, des modifications de détail au dossier de consultation. Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir élever aucune réclamation à ce sujet.
Si pendant l'étude du dossier par les candidats, la date limite de remise des offres ci-dessus est reportée, la disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date.

[bookmark: _Toc98296858]ARTICLE 3 – DOSSIER DE CONSULTATION DES ENTREPRISES (DCE) – CONTENU DES OFFRES
[bookmark: Prg_ProcedureRestreinte_02][bookmark: Prg_Collectivite_04][bookmark: Prg_CautionPourRetrait]Le Dossier de Consultation des Entreprises est téléchargeable sur la plateforme https://marchespublics596280.fr.
Il comprend : un Règlement de Consultation (R.C.), un Cahier des Clauses Administratives Particulières (C.C.A.P.), un Cahier des Clauses Techniques Particulières (C.C.T.P.), un Acte d’Engagement (A.E.), un Devis Estimatif (simulation de commande) et un Bordereau des Prix Unitaires (B.P.U.).
Les candidatures et les offres des candidats seront entièrement rédigées en langue française, ou à défaut accompagnées d’une traduction en français certifiée, conforme à l’original par un traducteur assermenté, et exprimées en euros.
Il est rappelé que le ou les signataires doivent être habilités à engager le candidat.
Contenu des offres :
- Le formulaire DC1 « lettre de candidature » complété, ou document équivalent
- Le formulaire DC2 « déclaration du candidat individuel ou membre du groupement » complété, ou document équivalent
- La présentation des principales références exécutées au cours des trois dernières années, le montant des prestations, la date de réalisation et les coordonnées de l’acheteur public ou privé.
- Pour les entreprises nouvellement créées, les candidats devront fournir tous les éléments susceptibles de permettre d’apprécier leurs moyens (en personnels, en matériels).
[bookmark: Prg_MarchéSéparés_09][bookmark: Prg_ProcedureOuverte_01][bookmark: Prg_ProcedureRestreinte_04]
Les candidats ne sont pas tenus de fournir les documents et renseignements mentionnés ci-dessus que la commune d’Annoeullin peut obtenir gratuitement et directement par le biais d’un système électronique de mise à disposition d’informations, administré par un organisme officiel ou d’un espace de stockage numérique, à condition que le dossier du candidat fournisse toutes les informations nécessaires pour accéder aux documents et renseignements exigés.

- Le Bordereau des Prix Unitaires dûment complété et signé. 
- Le Devis Estimatif dûment complété (document non contractuel).

[bookmark: _Toc98296859][bookmark: _Toc73865072][bookmark: _Toc533412814]ARTICLE 4 – SELECTION DES CANDIDATURES - JUGEMENT DES OFFRES
4.1 – Sélection des candidatures
Lors de l'ouverture de l’enveloppe, ne seront pas admises :
· les candidatures faisant l’objet d’une interdiction de soumissionner.
· Les candidatures ne présentant pas l’aptitude à exercer l’activité professionnelle, la capacité économique et financière et des capacités techniques et professionnelles exigées par la Commune.

4.2 – Jugement des offres
Afin de choisir l’offre économiquement la plus avantageuse, le jugement des offres sera effectué selon les critères suivants :

- Prix des prestations : 60%
Ce critère sera évalué en fonction du BPU et des devis estimatifs

[bookmark: Prg_MarchesNegocies][bookmark: Prg_MCS_02][bookmark: Prg_CriteresNonPonderes]- Valeur technique de l'offre : 40 % : moyens en personnel et en matériels, composition et qualité du parc des véhicules et moyens mis en œuvre en cas de panne, mesures de sécurité, d’organisation, formations des chauffeurs 

En cas de discordance constatée dans une offre, les indications portées en lettres prévaudront sur toute autre indication de l'offre. 
[bookmark: _Toc58039453][bookmark: _Toc533412815]Toute offre non conforme à l'objet du marché ou incomplète sera écartée.
[bookmark: _Toc98296860]ARTICLE 5 – CONDITIONS D'ENVOI OU DE REMISE DES OFFRES
5.1 - Transmission de l’offre par voie électronique obligatoire
Les candidats doivent répondre de manière dématérialisée. 
Ils devront transmettre leur offre sur la plateforme internet : https://marchespublics596280.fr

Elles doivent parvenir à destination avant la date et l'heure indiquées sur la page de garde du présent règlement.

Les dossiers déposés après la date et l'heure limites fixées ci-dessus, ne seront pas retenus.
À tout moment, la procédure peut être déclarée sans suite pour des motifs d’intérêt général.

5.2 - Transmission d’une offre sur papier : Copie de sauvegarde
Les candidats peuvent, s’ils le souhaitent, transmettre leur offre en tant que copie de sauvegarde, sur papier, dans une enveloppe cachetée qui portera l'adresse et les mentions suivantes :

Mairie d’Annœullin – Service Finances
Hôtel de Ville – Grand’ Place – 59112 Annœullin
COPIE DE SAUVEGARDE
Offre pour : « transports routiers de personnes 2026 »
NE PAS OUVRIR
[bookmark: _Toc533412816][bookmark: _Toc98296862]ARTICLE 6 – RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES
Les candidats peuvent poser des questions au plus tard 10 (dix) jours avant la date fixée pour la remise des offres.
Ces questions doivent être déposées directement sur la plateforme https://marchespublics596280.fr dans l’espace des questions/réponses.
Une réponse sera alors adressée en temps utile à tous les candidats ayant retiré le dossier.
Il est rappelé au candidat que son identification lors du retrait du DCE est indispensable s’il souhaite être tenu informé des modifications et des correspondances relatives au présent dossier ainsi que des éventuels avis rectificatifs ou de déclarations sans suite.
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